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Nous faisons appliquer des 
normes appropriées aux pistes 
d’atterrissage, aux voies de rou-
lage et à l’éclairage des aéroports.

Nous établissons des normes 
pour la qualité et le traitement 
des données aéronautiques  
utilisées dans l’aviation militaire.

Nous vérifions que les organismes 
de maintenance  soient conformes 
aux exigences en vigueur.

Nous examinons la condition physique et mentale 
des pilotes et nous fixons les exigences en  
matière de temps de vol et de durée du service.

Nous garantissons un accès coordonné à  
l’espace aérien aux aéronefs militaires afin  
d’assurer l’engagement des Forces aériennes.

Nous établissons des critères de  
conception en fonction des exigences 
particulières des aéronefs militaires.

Pour en savoir plus :  
www.armee.ch/maa
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